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Description

Domaine technique

[0001] La présente invention concerne un dispositif
pour projeter une image, par exemple sur les surfaces
d’une salle. Elle concerne aussi un procédé mis en
oeuvre dans ce dispositif.
[0002] Le domaine de l’invention est plus particulière-
ment celui des vidéoprojecteurs pour applications de réa-
lité virtuelle ou mixte.
[0003] Pour une application de réalité virtuelle, le dis-
positif selon l’invention permet par exemple à un utilisa-
teur de projeter une image sur les surfaces d’une salle,
de sorte que l’image projetée crée un environnement de
réalité virtuelle, un observateur observant l’image proje-
tée ayant l’illusion d’observer une scène à partir d’un
point de vue virtuel.
[0004] Pour une application de réalité mixte, le dispo-
sitif selon l’invention permet par exemple à un utilisateur
de projeter une image sur les surfaces d’une salle, de
sorte que l’image projetée crée un environnement de réa-
lité mixte par combinaison avec des éléments réels de
la salle.

Etat de la technique antérieure

[0005] La publication GB 2 298 497 décrit un dispositif
de projection comprenant un projecteur pour projeter une
image mère, et un miroir pour réfléchir ladite image mère
sur un écran plat.
[0006] Les publications, US 2003 / 081 952 et US 2004
/ 246 333 représentent deux exemples de systèmes d’ac-
quisition d’une image d’un environnement tridimension-
nel.
[0007] On connaît des exemples de dispositif de pro-
jection d’une séquence d’images sur un volume, ce dis-
positif comprenant un unique projecteur. Le projecteur
est agencé pour projeter une image dans une direction
de projection, l’image projetée croissant au fur et à me-
sure de sa propagation selon un angle solide de projec-
tion centré sur la direction de projection. Le volume dans
lequel le dispositif peut projeter l’image est limité par
l’ouverture du projecteur, c’est-à-dire par la valeur de
l’angle solide de projection. Ainsi, un tel dispositif dont le
projecteur est posé au milieu d’une salle rectangulaire
ne peut pas projeter une image simultanément sur les
quatre murs latéraux de la salle.
[0008] On connaît aussi des dispositifs de projection
comprenant plusieurs projecteurs, chaque projecteur
éclairant une facette ou un objet particulier du volume.
Ces dispositifs ont le désavantage de comprendre plu-
sieurs projecteurs, ce qui représente un surcoût, et ce
qui demande en général de coordonner les projections
des projecteurs.
[0009] Le but de la présente invention est de proposer
un dispositif pour projeter une image à partir d’un seul
projecteur, sans que le volume ou l’environnement sur

lequel l’image peut être projetée soit limité par une ouver-
ture du projecteur.

Exposé de l’invention

[0010] Cet objectif est atteint avec un dispositif de pro-
jection, selon la revendication 13.
[0011] Le miroir est dit convexe car il comprend une
surface convexe agencée pour réfléchir au moins en par-
tie l’image mère et la projeter sur l’environnement.
[0012] De manière préférentielle, le projecteur est
agencé pour projeter successivement différentes images
mères, comme par exemple des images mères succes-
sives d’un flux vidéo. Ces différentes images mères peu-
vent avoir différentes tailles, et différentes positions par
rapport à l’axe de projection.
[0013] Le miroir peut être un miroir convexe ayant sen-
siblement une symétrie de révolution autour d’un axe de
révolution. Dans ce cas, l’axe de révolution du miroir et
l’axe de projection sont de préférence sensiblement con-
fondus.
[0014] Dans ce document, on dit que deux axes sont
sensiblement confondus soit lorsqu’ils sont exactement
confondus, soit lorsqu’ils sont confondus à une imper-
fection près.
[0015] De manière préférentielle, le miroir est agencé
pour réfléchir l’image mère en déformant l’image mère.
Par exemple, le projecteur peut être agencé pour projeter
l’image mère dans un premier angle solide, et le miroir
peut être agencé pour projeter l’image mère dans un
deuxième angle solide supérieur au premier angle solide.
De préférence, le premier angle solide est inférieur à 2π
stéradians, c’est-à-dire à une demi-sphère.
[0016] Dans ce document, on dit que l’image mère est
projetée dans un angle solide si la taille de cette image
mère croit selon cet angle solide au fur et à mesure de
sa propagation le long d’une direction de projection.
[0017] Le deuxième angle solide peut avoir n’importe
quelle valeur entre 0 et 4π stéradians, la valeur du deuxiè-
me angle solide dépendant notamment de la position de
l’image mère par rapport à l’axe de projection, de l’inci-
dence de l’axe de projection sur le miroir, et de la taille
de l’image mère. Pour une image mère donnée, le
deuxième angle solide peut être supérieur à 2π stéra-
dians (c’est-à-dire une demi-sphère), voire même sensi-
blement égal ou légèrement inférieur à 4π stéradians
(c’est-à-dire une sphère).
[0018] De même, le miroir peut être agencé pour pro-
jeter l’image mère dans un angle autour de l’axe de pro-
jection, la valeur de cet angle pouvant être comprise entre
0 degrés et 360 degrés, et dépendant notamment de la
position de l’image par rapport à l’axe de projection, de
l’incidence de l’axe de projection sur le miroir, et de la
taille de l’image mère. Pour une image mère donnée, le
miroir peut être agencé pour projeter l’image mère dans
un angle supérieur à 180 degrés autour de l’axe de pro-
jection, voire même sensiblement égal à 360 degrés
autour de l’axe de projection.
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[0019] Dans ce document, un angle autour d’un axe
est défini dans un plan perpendiculaire à cet axe.
[0020] Le dispositif selon l’invention comprend en
outre des moyens pour acquérir au moins une image de
l’environnement tridimensionnel. Une image de l’envi-
ronnement peut imager une partie ou la totalité de l’en-
vironnement tridimensionnel. Les moyens d’acquisition
peuvent être agencés pour acquérir au moins une image
de l’environnement à partir de rayons lumineux émis par
l’environnement et non réfléchis par le miroir. Les
moyens d’acquisition peuvent comprendre une caméra,
et des moyens de mise en rotation de la caméra autour
d’un axe de rotation. De manière préférentielle, les
moyens d’acquisition sont agencés pour acquérir plu-
sieurs images de l’environnement, la somme de ces ima-
ges imageant l’environnement à 360 degrés autour d’un
axe tel l’axe de rotation. De préférence, l’axe de projec-
tion et l’axe de rotation sont sensiblement confondus. De
plus, le dispositif selon l’invention comprend en outre des
moyens pour modéliser l’environnement tridimensionnel
à partir d’au moins une image de l’environnement.
[0021] Le dispositif selon l’invention comprend en
outre des moyens pour construire l’image mère en fonc-
tion d’une position d’un observateur et d’une modélisa-
tion de l’environnement tridimensionnel, de sorte que
l’observateur observant de sa position une projection de
l’image mère sur l’environnement observe une scène à
partir d’un point de vue virtuel donné.
[0022] De plus, le dispositif selon l’invention peut com-
prendre en outre des moyens pour mesurer au moins
une caractéristique radiométrique de l’environnement tri-
dimensionnel, et des moyens pour corriger l’image mère
en fonction d’au moins une caractéristique radiométrique
mesurée.
[0023] Enfin, le dispositif selon l’invention peut com-
prendre en outre des moyens pour fixer le miroir à un
mur, sol ou plafond.
[0024] Suivant un autre aspect de l’invention, il est pro-
posé un procédé de projection selon la revendication 1.
[0025] Une partie de l’image mère peut ne pas être
réfléchie par le miroir, cette partie de l’image mère étant
directement projetée sur l’environnement tridimension-
nel par le projeteur.
[0026] De manière préférentielle, le miroir réfléchit
l’image mère en déformant l’image mère. Par exemple,
le projecteur peut projeter l’image mère dans un premier
angle solide, et le miroir peut projeter l’image mère dans
un deuxième angle solide supérieur au premier angle
solide. De préférence, le premier angle solide est infé-
rieur à 2π stéradians, c’est-à-dire à une demi-sphère.
[0027] Le deuxième angle solide peut avoir n’importe
quelle valeur entre 0 et 4π stéradians, la valeur du deuxiè-
me angle solide dépendant notamment de la position de
l’image par rapport à l’axe de projection, de l’incidence
de l’axe de projection sur le miroir, et de la taille de l’image
mère. Pour une image mère donnée, le deuxième angle
solide peut être supérieur à 2π stéradians (c’est-à-dire à
une demi-sphère), voire même sensiblement égal ou lé-

gèrement inférieur à 4π stéradians (c’est-à-dire à une
sphère).
[0028] De même, le miroir peut projeter l’image mère
dans un angle autour de l’axe de projection, la valeur de
cet angle pouvant être comprise entre 0 degrés et 360
degrés. Pour une image mère donnée, le miroir peut pro-
jeter l’image mère dans un angle supérieur à 180 degrés
autour de l’axe de projection, voire même sensiblement
égal 360 degrés autour de l’axe de projection.
[0029] Le procédé selon l’invention comprend en outre
une acquisition d’au moins une image de l’environne-
ment tridimensionnel.
[0030] L’acquisition d’une image peut comprendre :

- un positionnement d’une caméra à une position an-
gulaire autour d’un axe de rotation, et

- une acquisition d’une image de l’environnement
pour cette position angulaire de la caméra, à partir
de rayons lumineux émis par l’environnement tridi-
mensionnel.

[0031] Le procédé selon l’invention peut comprendre
en outre une modélisation de l’environnement tridimen-
sionnel, l’image mère comprenant au moins un point de
modélisation, l’acquisition d’images comprenant une ac-
quisition d’au moins une image de l’environnement pour
la modélisation, la modélisation comprenant pour cha-
que point de modélisation et pour chaque image de l’en-
vironnement acquise pour la modélisation :

- un calcul de la trajectoire d’un rayon lumineux issu
du point de modélisation, réfléchi par le miroir, et
projeté sur un premier point de l’environnement,

- un calcul de la trajectoire d’un rayon lumineux issu
du premier point de l’environnement et imagé par un
point de l’image de l’environnement acquise pour la
modélisation, et

- un calcul d’une intersection de la trajectoire du rayon
lumineux issu du point de modélisation et de la tra-
jectoire du rayon lumineux issu du premier point de
l’environnement.

[0032] Plus le nombre de points de modélisation est
grand, et plus la résolution de la modélisation est élevée.
Les points de modélisation peuvent être répartis sur plu-
sieurs images mères projetées successivement. De ma-
nière préférentielle, les images de l’environnement ac-
quises pour la modélisation comprennent plusieurs ima-
ges de l’environnement, la somme de ces images ima-
geant l’environnement à 360 degrés autour d’un axe tel
l’axe de rotation. On peut ainsi modéliser l’environne-
ment à 360 degrés autour de cet axe.
[0033] Les calculs de trajectoires peuvent dépendre
de paramètres de calcul, le procédé selon l’invention peut
comprendre un calibrage des paramètres, l’image mère
comprenant au moins un point de calibrage, et l’acquisi-
tion d’images comprenant une acquisition d’au moins
une image de l’environnement pour le calibrage.
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[0034] Les images de l’environnement acquises pour
le calibrage peuvent comprendre au moins un couple
d’images différentes mais qui imagent une partie com-
mune de l’environnement, le calibrage comprenant pour
chaque point de calibrage et pour chaque couple
d’images :

- une association du point de calibrage avec un point
de la première image du couple et avec un point de
la deuxième image du couple, le point de la première
image du couple et le point de la deuxième image
du couple imageant un deuxième point de l’environ-
nement sur lequel est projeté le point de calibrage,

- un calcul d’une position théorique du point de la
deuxième image du couple, à partir de la position du
point de la première image du couple, et des para-
mètres de calcul,

le calibrage pouvant comprendre en outre une modifica-
tion d’au moins un des paramètres de calcul, de manière
à minimiser la somme, sur tous les points de calibrage,
des distances entre la position du point de la deuxième
image du couple et la position théorique de ce point de
la deuxième image du couple.
[0035] Le calibrage peut aussi comprendre pour cha-
que point de calibrage et pour chaque image de l’envi-
ronnement acquise pour le calibrage:

- un calcul de la trajectoire d’un rayon lumineux issu
du point de calibrage, réfléchi par le miroir, et projeté
sur un troisième point de l’environnement,

- un calcul de la trajectoire d’un rayon lumineux issu
du troisième point de l’environnement et imagé par
un point de l’image de l’environnement acquise pour
le calibrage,

le calibrage pouvant comprendre en outre une modifica-
tion d’au moins un des paramètres de calcul, de manière
à minimiser la somme, sur tous les points de calibrage,
des distances entre la trajectoire du rayon lumineux pro-
jeté sur le troisième point de l’environnement et la trajec-
toire du rayon lumineux issu du troisième point de l’en-
vironnement.
[0036] Pour chacun des calibrages décrits ci-dessus,
plus le nombre de points de calibrage est grand, et
meilleur est le calibrage des paramètres. Les points de
calibrage peuvent être répartis sur plusieurs images mè-
res projetées successivement. De manière préférentiel-
le, les images de l’environnement acquises pour le cali-
brage comprennent plusieurs images de l’environne-
ment, la somme de ces images imageant l’environne-
ment à 360 degrés autour d’un axe tel l’axe de rotation.
[0037] Des points de l’image mère peuvent être utilisés
à la fois en tant que point de modélisation et en tant que
point de calibrage. Ainsi, des premiers points de l’envi-
ronnement, des deuxièmes points de l’environnement,
et des troisièmes points de l’environnement peuvent être
confondus. De même, des images de l’environnement

peuvent être acquises à la fois pour la modélisation et
pour le calibrage.
[0038] Dans ce document, un « point » peut avoir une
surface différente de zéro. En effet, un « point » de l’ima-
ge mère (comme un point de modélisation ou de calibra-
ge) peut typiquement consister en au moins un pixel, de
préférence un unique pixel. La taille d’un point de l’envi-
ronnement et la taille d’un point d’une image de l’envi-
ronnement dépendent par exemple de caractéristiques
optiques du projecteur ou de la caméra (distances
focales, ...), de la distance entre le projecteur et le point
de l’environnement, etc...
[0039] De plus, on entend par « distance entre deux
trajectoires » la longueur du plus court chemin rectiligne
entre les deux trajectoires.
[0040] Le procédé selon l’invention comprend en outre
une construction de l’image mère en fonction d’une po-
sition d’un observateur, et une modélisation de l’environ-
nement tridimensionnel, de sorte que l’observateur ob-
servant de sa position la projection de l’image mère sur
l’environnement observe une scène à partir d’un point
de vue virtuel donné.
[0041] Enfin, le procédé selon l’invention peut com-
prendre en outre une mesure d’au moins une caractéris-
tique radiométrique de l’environnement tridimensionnel,
et une correction de l’image mère en fonction de l’au
moins une caractéristique radiométrique mesurée.

Description des figures et modes de réalisation

[0042] D’autres avantages et particularités de l’inven-
tion apparaîtront à la lecture de la description détaillée
de mises en oeuvre et de modes de réalisation nullement
limitatifs, et des dessins annexés suivants :

- la figure 1 est une vue de profil d’un mode de réali-
sation de dispositif selon l’invention,

- la figure 2 est une vue de dessus de ce dispositif,
- la figure 3 illustre une image mère avant sa projection

par ce dispositif, telle qu’elle est affichée sur la ma-
trice du projecteur du dispositif,

- la figure 4 illustre six perspectives d’une scène, et
- la figure 5 illustre la construction de l’image mère de

la figure 3, à partir des perspectives de la figure 4.

[0043] On va donc décrire, en référence aux figures 1
à 5, un mode de réalisation de dispositif 1 selon invention
mettant en oeuvre un procédé selon l’invention.
[0044] Le dispositif 1 comprend un projecteur 2, un mi-
roir convexe 3, une caméra 4, et des moyens de mise
en rotation 5 de la caméra 4 autour d’un axe de rotation
6. Le dispositif 1 est entouré d’un environnement tridi-
mensionnel comprenant différents éléments servant
d’écran de projection, notamment des murs latéraux 7,
un sol 8a, un plafond 8b d’une salle, ainsi que des objets
compris dans la salle. Chacun de ces éléments peut ne
pas être plan, comme par exemple un objet courbe, ou
un plafond d’une cave.
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[0045] Le fonctionnement du dispositif 1 est le suivant.
On dispose initialement d’une scène que l’on veut pro-
jeter sur l’environnement tridimensionnel avec une im-
pression oculaire désirée pour un observateur. Le dis-
positif 1 peut couvrir pratiquement tout l’espace de l’en-
vironnement en employant d’une part le projecteur vidéo
2 qui projette une image mère dans un faisceau angu-
lairement limité, et d’autre part le miroir de reprise 3 placé
en plafonnier et qui réfléchit le faisceau angulairement
limité pour le diriger vers l’environnement tridimensionnel
dans un angle solide de préférence aussi grand que pos-
sible.
[0046] Pour que la projection soit fidèle à l’impression
oculaire désirée, le dispositif 1 tient compte des spécifi-
cités des écrans de projection: position, couleur, coeffi-
cients de réflexion, interaction des uns avec les autres.
[0047] Pour cela, il exploite des images captées par la
caméra 4 d’acquisition qui enregistre l’environnement
éclairé par différents fonds colorés ou primitives géomé-
triques émis par une matrice du vidéo projecteur. Si la
caméra tourne autour de l’axe optique d’émission du pro-
jecteur, alors elle pourra informer sur tous les objets qui
servent d’écran de projection, avec les effets de paral-
laxe, et sans zone d’ombre.
[0048] Les informations recueillies par la caméra sont
traitées et introduites en termes de correctif de l’image
mère pour la modifier et générer une image mère corrigée
qui portera, elle, les modifications nécessaires à une res-
titution fidèle de la scène sur les écrans, de sorte que
l’observateur ait une impression d’observer cette scène
avec l’impression oculaire désirée.
[0049] Le projecteur 2 est un projecteur vidéo matriciel,
comprenant une matrice 9 de pixels sur laquelle est af-
fichée l’image mère, et comprenant en outre un objectif
10. Le projecteur est agencé pour projeter via l’objectif
10 l’image mère le long d’un axe de projection 11 ortho-
gonal au front d’onde de l’image projetée, la taille de
l’image mère croissant au fur et à mesure de sa propa-
gation le long de l’axe de projection 11 selon un premier
angle solide de projection 18 centré sur l’axe de projec-
tion 11 et inférieur à 2π stéradians. Typiquement, le pro-
jecteur projette l’image mère dans un cône de projection
ayant un angle au sommet de 30 degrés, c’est-à-dire
dans un premier angle solide 18 de π/4 stéradians. L’axe
optique 13 de l’objectif 10 passe sensiblement par le cen-
tre de la matrice 9, et est sensiblement confondu avec
l’axe de projection 11.
[0050] Le miroir 2 est fixé au plafond 8b, la surface
convexe du miroir 3 est orientée vers le projecteur 2, et
l’objectif 10 est orienté vers le miroir 3, de sorte que la
surface convexe du miroir 3 soit agencée pour réfléchir
au moins en partie l’image mère projetée dans le premier
angle solide par le projecteur, et pour projeter sur tout
ou partie de l’environnement tridimensionnel et dans un
deuxième angle solide la partie de l’image mère réfléchie.
Ainsi, le dispositif 1 est un dispositif de projection cata-
dioptrique, car il associe le projecteur vidéo matriciel 2
avec le miroir convexe 3 destiné à réfléchir l’image mère

dans l’environnement tridimensionnel 7, 8a, 8b.
[0051] Sur l’exemple illustré sur la figure 1, la projection
de l’image mère comprend une projection de plusieurs
rayons lumineux 14 à 17. Le miroir 3 est agencé pour
réfléchir une partie 14 à 16 de ces rayons lumineux. Le
miroir 3 est agencé pour réfléchir certains de ces rayons
14 vers le sol 8a, des rayons projetés suffisamment pro-
ches de l’axe de projection 11 par le projecteur 2 étant
même réfléchis par le miroir sur le projecteur 2. Le miroir
3 est aussi agencé pour réfléchir certains de ces rayons
15 vers les murs 7, et certains de ces rayons 16 vers le
plafond 8b. Le miroir 3 est en outre agencé pour ne pas
réfléchir une partie périphérique de l’image mère, les
rayons lumineux 17 issus de cette partie de l’image mère
étant directement projetés sur l’environnement tridimen-
sionnel 7, 8a, 8b par le projecteur 2.
[0052] Le miroir 3 a une symétrie de révolution autour
d’un axe de révolution 12. Le miroir 3 peut par exemple
comprendre une portion de sphère dont la surface con-
vexe est orientée vers le projecteur 2. Pour simplifier la
géométrie du dispositif 1, l’axe de révolution 12 du miroir
3 est sensiblement confondu avec l’axe de rotation 6 de
la caméra 4, l’axe de projection 11, et l’axe optique 13.
[0053] Grâce au miroir convexe 3, et contrairement à
un dispositif de projection selon l’état de l’art, le dispositif
1 est agencé pour projeter l’image mère de façon pano-
ramique autour de l’axe de projection 11. Le miroir peut
par exemple projeter une image mère donnée dans un
angle supérieur à 180 degrés autour de l’axe de projec-
tion 11. Par exemple, une image mère centrée sur l’axe
de révolution 12 et donc de projection 11 est réfléchie
puis projetée par le miroir à 360 degrés autour de l’axe
de projection 11, c’est-à-dire tout autour de l’axe de pro-
jection. Par contre, pour une image mère qui, lorsqu’elle
est affichée sur la matrice 9, n’occupe qu’une partie de
la matrice sans couper ni entourer l’axe de révolution 12
et donc de projection 11, cette image mère est réfléchie
puis projetée par le miroir 3 dans un angle pouvant avoir
n’importe quelle valeur inférieure à 360 degrés autour de
l’axe de projection. En fonction de l’image mère, cette
image mère peut donc être projetée sur un seul ou sur
tous les murs latéraux.
[0054] Le miroir 3 est positionné par rapport au projec-
teur 2 de sorte que le premier angle solide de projection
18 englobe la surface convexe du miroir 3. Le miroir 3
est agencé pour projeter l’image mère dans un deuxième
angle solide, la taille de l’image mère croissant au fur et
à mesure de sa propagation depuis le miroir vers l’envi-
ronnement selon le deuxième angle solide. Dans le cas
particulier où l’axe de révolution 12 et l’axe de projection
11 sont sensiblement confondus, le deuxième angle so-
lide est lui aussi centré sur l’axe de projection 11. Le
deuxième angle solide peut avoir n’importe quelle valeur
entre 0 et 4π stéradians, la valeur du deuxième angle
solide dépendant notamment de la position de l’image
mère par rapport à l’axe de révolution du miroir ou l’axe
de projection, et de la taille de l’image mère sur la matrice
9. Pour une image mère centrée sur l’axe de révolution
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du miroir, et donc sur la matrice 9, ce deuxième angle
solide est typiquement supérieur à 2π stéradians. Tel
qu’illustré sur la figure 1, le deuxième angle solide peut
même être légèrement inférieur à 4π stéradians, le miroir
étant agencé pour réfléchir puis projeter l’image mère du
sol 8a jusqu’au plafond 8b. L’image mère peut donc être
projetée sur tous les murs latéraux, le sol et le plafond
de la salle. Sur la figure 1, le deuxième angle solide est
délimité par les parties, situées entre le miroir 3 et le
plafond 8b, des rayons lumineux 16.
[0055] La caméra 4 et les moyens de mise en rotation
5 de la caméra autour de son axe de rotation 6 permettent
d’acquérir des images de l’environnement tridimension-
nel 7, 8a, 8b. La caméra peut être une caméra CCD reliée
à une carte d’acquisition, ou bien une webcam à liaison
USB, ou encore un simple appareil photo numérique à
liaison USB ou hertzienne (Bluetooth ou WIFI). La mise
en rotation de la caméra peut être assurée par un moteur
de type pas à pas, la transmission entre le moteur et un
mouvement de la caméra autour de son axe 6 est assu-
rée par tout moyen de transmission, par exemple une
courroie de synchronisation, et le guidage en rotation de
la caméra est assuré par un ensemble mécanique, par
exemple un roulement de gros diamètre entourant l’axe
de projection 11, et laissant passer les rayons lumineux
de l’image mère projetée par le projecteur. Pour une po-
sition de la caméra autour de son axe, la caméra reçoit
directement des rayons lumineux 20 émis par l’environ-
nement et non réfléchis par le miroir. À partir de ces
rayons lumineux 20, la caméra acquiert donc une image
d’une partie de l’environnement tridimensionnel, c’est-à-
dire d’une partie des murs 7, du sol 8a, du plafond 8b,
et de certains des objets contenus dans la salle.
[0056] La caméra 4 et les moyens de mise en rotation
5 forment des moyens d’acquisition omnidirectionnelle
de l’environnement tridimensionnel, ces moyens d’ac-
quisition pouvant acquérir des images de parties de l’en-
vironnement tridimensionnel réparties sur plus de 180
degrés autour de l’axe de projection 11. Par exemple,
une rotation de la caméra 4 de 360 degrés autour de son
axe de rotation 6 permet d’acquérir des images de l’en-
vironnement tridimensionnel tout autour de l’axe de ro-
tation 6, et donc tout autour de l’axe de projection 11.
Cependant, il peut exister des angles morts, c’est-à-dire
des parties de l’environnement tridimensionnel ne pou-
vant être vues par la caméra, par exemple des parties
du sol 8a cachées par le projecteur 2, ou des parties du
plafond 8b cachées par le miroir 3. Pour limiter ces angles
morts la caméra possède un champ de vue 19 relative-
ment large, typiquement de l’ordre de 90 degrés et donc
une distance focale très courte. De même, pour limiter
ces angles morts, la caméra est placée entre le projecteur
2 et le miroir 3, de sorte que l’axe optique de la caméra
soit sensiblement perpendiculaire à l’axe de projection
11, ou soit légèrement incliné par rapport à la perpendi-
culaire à l’axe de projection. Enfin, toujours pour limiter
ces angles morts, les moyens de mise en rotation 5 peu-
vent être agencés pour réaliser une série de rotations

successives de la caméra 4 à 360 degrés autour de l’axe
de rotation 6, et pour modifier pour chacune de ces ro-
tations successives l’inclinaison de la caméra par rapport
à la perpendiculaire à l’axe de projection 11 ou de rota-
tion.
[0057] La caméra est donc agencée pour percevoir
l’environnement tridimensionnel. Le dispositif 1 com-
prend en outre des moyens de calcul 21 reliés à la caméra
4. Ces moyens de calcul comprennent typiquement des
moyens pour mettre en oeuvre des algorithmes ou des
logiciels, comme par exemple un processeur, une unité
centrale d’un ordinateur, ou une carte électronique. Ces
moyens de calcul sont agencés pour prendre en compte
une perception de l’environnement tridimensionnel par
la caméra 4, puis pour effectuer sur l’image mère diffé-
rents types de correction en fonction de la perception de
l’environnement tridimensionnel.
[0058] Tout d’abord, les moyens de calcul sont agen-
cés pour modéliser l’environnement tridimensionnel à
partir d’une ou plusieurs images de l’environnement ac-
quises par la caméra. Plus le nombre d’images utilisées
pour la modélisation est grand, ou plus ces images sont
réparties autour de l’axe de rotation 6, et plus la partie
de l’environnement tridimensionnel pouvant être modé-
lisée est grande. Les moyens de calcul sont agencés
pour construire en trois dimensions une modélisation de
l’environnement par triangulation entre le miroir 3 et les
moyens d’acquisition 4, 5. Les moyens de calcul sont en
outre agencés pour calculer, à partir de la modélisation,
une distorsion à appliquer à l’image mère en fonction
d’une position d’un observateur 22, de sorte que l’obser-
vateur observant de sa position la projection de l’image
mère sur l’environnement tridimensionnel observe une
scène à partir d’un point de vue virtuel donné. Les
moyens de calcul permettent donc de construire l’image
mère pour donner à l’observateur l’illusion d’un point de
vue virtuel.
[0059] D’autre part, la caméra comprend des moyens
pour mesurer au moins une caractéristique radiométri-
que de l’environnement tridimensionnel, telles des ca-
ractéristiques colorimétriques ou des fonctions de réflec-
tance de l’environnement tridimensionnel. Les moyens
de calcul sont en outre agencés pour corriger l’image
mère en fonction des caractéristiques radiométriques
mesurées, pour que l’observateur 22 observe la projec-
tion de l’image mère sur l’environnement avec des ren-
dus colorimétriques et des intensités lumineuses dési-
rés. Ainsi, les moyens de calcul permettent de restituer
fidèlement l’image mère du point de vue colorimétrique
et de l’intensité lumineuse, en tenant compte notamment
de la couleur, de la texture, et de la réflectance de chaque
élément de l’environnement tridimensionnel sur lequel
l’image mère est projetée, et en tenant compte aussi des
sources lumineuses présentes dans l’environnement tri-
dimensionnel.
[0060] Un procédé mis en oeuvre dans le dispositif 1
comprend les étapes suivantes :
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- une projection, par le projecteur 2, de l’image mère
le long de l’axe optique de projection 11,

- une réflexion de l’image mère par le miroir 3, et
- une projection sur l’environnement tridimensionnel

de l’image mère réfléchie par le miroir 3.

[0061] Comme indiqué précédemment, le miroir pro-
jette l’image mère de préférence de façon panoramique,
par exemple dans un angle A supérieur à 180 degrés
autour de l’axe de projection, voire même à 360 degrés
autour de l’axe de projection 11 c’est-à-dire sur tous les
murs 7 de la salle. En pratique, cet angle A peut avoir
n’importe quelle valeur comprise entre zéro et 360 de-
grés, cette valeur dépendant de la taille de l’image mère
au niveau de la matrice 9, et de la position de l’image
mère sur la matrice 9.
[0062] La figure 3 illustre un exemple d’image mère 23
telle qu’elle est affichée sur la matrice 9 du projecteur 2.
L’image mère 23 est centrée sur la matrice 9, et est donc
coupée sensiblement en son milieu par l’axe de projec-
tion 11. Une partie 24 située en périphérie de l’image
mère 23, en dehors d’une ligne fermée 25 (représentée
en pointillés), n’est pas réfléchie par le miroir 3 après
avoir été projetée par le projecteur 2, mais est directe-
ment projetée sur l’environnement tridimensionnel par le
projecteur 2. Les rayons lumineux 17 issus des pixels de
cette partie 24 ne rencontrent pas le miroir 3 et sont di-
rectement projetés sur le plafond 8b. Cette partie 24 de
l’image peut être exploitée ou éteinte ; en pratique on a
plutôt tendance à éteindre la partie 24 de la matrice qui
est en incidence directe sur l’environnement et à se limi-
ter à l’éclairage du miroir seul. L’autre partie 26 de l’image
mère 23, située à l’intérieur de la ligne 25, est projetée
par le projecteur 2 puis réfléchie par le miroir 3 sur l’en-
vironnement tridimensionnel. La forme de la ligne 25 dé-
pend de la forme du miroir 3. Dans le cas où le miroir
convexe à une forme de révolution, telle une portion de
sphère, la ligne fermée 25 est un cercle. L’image mère
23 est projetée sur l’environnement tridimensionnel par
le projecteur 2 dans le deuxième angle solide supérieur
à 2π stéradians, voire même sensiblement égal ou légè-
rement inférieur à 4π stéradians.
[0063] Le procédé comprend en outre une construc-
tion de l’image mère 23 en fonction d’une position de
l’observateur 22, de sorte que l’observateur 22 observant
de sa position la projection de l’image mère sur l’envi-
ronnement observe une scène à partir d’un point de vue
virtuel P.
[0064] Cette construction est réalisée de la manière
suivante.
[0065] La scène est stockée dans le projecteur 2 par
des moyens de stockage, sous la forme de six perspec-
tives 27 à 32 illustrées sur la figure 4. Toutes ces pers-
pectives sont des vues de la scène à partir du point de
vue P, ces perspectives étant des vues de la scène selon
les six directions portées par les trois axes d’un repère
orthogonal tridimensionnel. Ces six perspectives sont
chacune contenues dans un carré, de sorte que, en pla-

çant ces six perspectives sur les six faces intérieures
d’un cube 33 illustré sur la figure 5, l’observateur placé
au centre de ce cube observe la scène à partir du point
de vue P. Ces perspectives peuvent être des photogra-
phies d’un paysage réel, ou peuvent être des images de
synthèse.
[0066] Les six perspectives sont ensuite traitées par
un algorithme mis en oeuvre par les moyens de calcul
21, de manière à participer à la construction de l’image
mère 23 projetée par le projecteur 2. Pour cela, les
moyens de calcul utilisent une modélisation de l’environ-
nement tridimensionnel, comprenant une détermination
des coordonnées, dans le référentiel lié au projecteur 2,
de points de l’environnement sur lesquels l’image mère
est projetée. Cette modélisation permet, pour chaque
point ou pixel de l’image mère 23, une création d’une
table de correspondance entre les coordonnées (u, v) du
pixel dans l’image mère 23, les coordonnées du point Mr
de l’environnement tridimensionnel sur lequel ce pixel
est projeté, et la direction de la droite D reliant le point
Mr et la position de l’observateur 22, puis d’associer à ce
pixel la couleur et la luminosité d’un point Mv, ce point
Mv étant un point d’une des six perspectives 27 à 32 et
étant positionné à l’intersection du cube 33 et de la droite
la droite D, le cube 33 étant positionné dans l’environne-
ment 7, 8a, 8b de sorte que son centre, c’est-à-dire le
point de vue P, soit sensiblement confondu avec la po-
sition de l’observateur 22.
[0067] La position de l’observateur peut être définie
par défaut comme étant la position du projecteur 2, ou
peut-être quelconque et définie par un utilisateur par des
moyens de saisie ou déterminée par des moyens pour
localiser l’observateur.
[0068] Dans un mode de réalisation, les coordonnées
des points de l’environnement sur lesquels les points de
l’image mère sont projetés sont définies par un utilisa-
teur, par exemple grâce à des moyens de saisie permet-
tant à l’utilisateur de définir les dimensions de la salle
dans laquelle se trouve le dispositif 1, et permettant de
définir la position du projecteur 2 et du miroir 3 dans cette
salle.
[0069] Dans un autre mode de réalisation, la géométrie
de l’environnement est connue par une source d’infor-
mation externe, comprenant des capteurs optiques tels
laser ou ultrasons.
[0070] Enfin, dans un dernier mode de réalisation de
procédé selon l’invention, la modélisation de l’environ-
nement comprend :

- une projection, par le projecteur, d’une image mère
de modélisation comprenant au moins un point de
modélisation ;

- une réflexion de l’image mère de modélisation par
le miroir 3;

- une projection sur l’environnement tridimensionnel
de l’image mère de modélisation réfléchie par le mi-
roir 3 ; et

- une acquisition d’au moins une image de l’environ-
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nement acquise pour la modélisation, ces images
de l’environnement étant de préférence acquises
pour différentes positions angulaires de la caméra 4
autour de l’axe de rotation 6; et

- pour chaque point de modélisation et pour chaque
image de l’environnement acquise pour la modéli-
sation:

j une association du point de modélisation avec
un point de l’image de l’environnement acquise
pour la modélisation, ce point de l’image de l’en-
vironnement imageant un premier point de l’en-
vironnement 34 sur lequel est projeté le point de
modélisation,
j un calcul de la trajectoire d’un rayon lumineux
15 issu du point de modélisation, réfléchi par le
miroir, et projeté sur le premier point de l’envi-
ronnement,
j un calcul de la trajectoire d’un rayon lumineux
20 issu du premier point de l’environnement 34
et imagé par le point de l’image de l’environne-
ment acquise pour la modélisation, et
j un calcul d’une intersection de la trajectoire
du rayon lumineux 15 issu du point de modéli-
sation et de la trajectoire du rayon lumineux 20
issu du premier point de l’environnement 34, les
coordonnées du point d’intersection entre ces
deux trajectoires étant sensiblement les coor-
données du premier point de l’environnement.

[0071] Grâce à plusieurs points de modélisation, on
obtient ainsi les coordonnées de plusieurs premiers
points de l’environnement.
[0072] Les trajectoires calculées sont simples, car
constituées de droites ou de portions de droites dans le
cas de l’optique géométrique. Les calculs de trajectoire
dépendent de paramètres de calcul, qui seront décrits
plus en détail par la suite.
[0073] En pratique, du fait d’éventuelles imperfections
de la connaissance de ces paramètres de calcul, la tra-
jectoire calculée du rayon lumineux 15 issu du point de
modélisation et la trajectoire calculée du rayon lumineux
20 issu du premier point de l’environnement ne s’inter-
sectent pas, mais sont très proches à un endroit. Par
approximation, les coordonnées du milieu du segment
le plus court reliant ces deux trajectoires sont considé-
rées comme les coordonnées du point d’intersection en-
tre ces deux trajectoires.
[0074] La modélisation permet ainsi, pour chaque
point de modélisation de coordonnées (u, v) sur l’image
mère 23, et donc par extension pour chaque pixel de
coordonnées (u, v) sur l’image mère 23, de créer la table
de correspondance entre les coordonnées (u, v) de ce
point de modélisation ou pixel, les coordonnées du pre-
mier point de l’environnement 34 (ou Mr) sur lequel ce
point de modélisation ou pixel est projeté, et la direction
de la droite D reliant ce point de modélisation 34 et la
position de l’observateur 22. Toutes ces coordonnées et

directions sont de préférence exprimées dans le référen-
tiel du projecteur 2.
[0075] L’association peut par exemple être effectuée
en ne projetant pas d’image mère, la caméra observant
une image de l’environnement neutre, puis en projetant
une image mère comprenant un unique point de modé-
lisation, la caméra observant une autre image de l’envi-
ronnement correspondant à l’image neutre à laquelle
s’ajoute le signal du point de modélisation réfléchi par le
miroir, projeté sur l’environnement, et réémis vers la ca-
méra. Dans une variante, l’association peut par exemple
être effectuée en projetant une image mère comprenant
plusieurs points de modélisation répartis selon une ré-
partition particulière, de sorte qu’une image de l’environ-
nement acquise pour la modélisation comprenne plu-
sieurs points reproduisant sensiblement et au moins en
partie cette répartition, chacun de ces points de l’image
de l’environnement pouvant alors facilement être associé
à un des points de modélisation.
[0076] Plus la densité de points de modélisation sur
l’image mère est grande, meilleure est la résolution de
la modélisation de l’environnement tridimensionnel. Si
pour la modélisation, chaque image mère ne comprend
qu’un point de modélisation, la modélisation comprend
des projections successives d’images mères ayant cha-
cune un point de modélisation différent, la résolution de
la modélisation augmentant avec le nombre d’images
mères successives projetées.
[0077] De préférence, les images de l’environnement
acquises pour la modélisation sont réalisées pour diffé-
rentes positions angulaires voisines de la caméra. En
effet, une seule image de l’environnement n’image pas
nécessairement tous les points de l’environnement sur
lesquels sont projetés tous les points de modélisation.
Ces positions angulaires voisines sont de préférence ré-
parties sur 360 degrés autour de l’axe de rotation, de
sorte que deux images acquises pour deux positions an-
gulaires voisines imagent une partie commune de l’en-
vironnement tridimensionnel. Ainsi, la modélisation per-
met de modéliser sur 360 degrés autour de l’axe de ro-
tation 6, et permet donc de modéliser la totalité de l’en-
vironnement tridimensionnel, ou la quasi-totalité de l’en-
vironnement s’il existe des angles morts.
[0078] Ainsi, les coordonnées tridimensionnelles des
points de l’environnement sur lesquels l’image mère est
projetée peuvent être obtenus dans le référentiel lié au
projecteur 2 en procédant par triangulation entre le miroir
3 d’un côté et la caméra 4 de l’autre. En effet, une con-
naissance de paramètres du dispositif 1 permet de cal-
culer les équations des trajectoires des rayons issus du
miroir 3 et les équations des trajectoires des rayons cap-
tés par la caméra, et le calcul de leurs intersections. L’en-
vironnement tridimensionnel peut donc être totalement
modélisé, soit par une approche non structurée de type
nuage de points de modélisation, soit par une approche
de type de maillage. Ce dernier cas suppose de projeter
des points de modélisation de manière ordonnée pour
savoir comment relier les points de l’environnement 34
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obtenus. Il est aussi possible d’analyser un nuage de
points de l’environnement pour reconnaître des portions
de plan ou d’autres formes géométriques.
[0079] Comme il a été dit précédemment, les calculs
de trajectoire sont de simples calculs d’optique géomé-
trique qui dépendent de paramètres de calcul. Ces cal-
culs sont de préférence effectués dans le référentiel du
projecteur 2.
[0080] Par exemple, le calcul de la trajectoire d’un
rayon lumineux 15 issu d’un point de modélisation, réflé-
chi par le miroir, et projeté sur le premier point de l’envi-
ronnement 34, dépend notamment des paramètres
suivants :

- la position du point de modélisation sur la matrice 9,
ce point comprenant de préférence un unique pixel,
ou pouvant comprendre un groupe de pixels assem-
blés,

- la dimension de la matrice 9 et la résolution en pixels
de la matrice 9,

- la position relative de la matrice 9 par rapport à l’ob-
jectif 10 ; en particulier, l’axe de projection 11 et l’axe
optique 13 de l’objectif 10 passent sensiblement par
le milieu de la matrice 9, mais il est possible qu’il
existe un léger décalage ou inclinaison entre ce cen-
tre et ces axes 11, 13, ce décalage et cette inclinai-
son devant être connus ou estimés,

- la distance focale de l’objectif 10,
- les distorsions ou aberrations optiques de l’objectif

10,
- la géométrie et les dimensions du miroir 3,
- la position relative du projecteur 2 par rapport au

miroir 3, notamment la distance et l’alignement entre
le projecteur 2 et le miroir 3 ; en effet, l’axe de pro-
jection 11 et l’axe de révolution 12 sont sensiblement
confondus, mais il est possible qu’il existe un léger
décalage et/ou inclinaison entre ces deux axes 11,
12, ce décalage et cette inclinaison devant être con-
nus ou estimés.

[0081] De même, le calcul de la trajectoire d’un rayon
lumineux 20 issu du premier point de l’environnement 34
dépend notamment des paramètres suivants :

- la distance focale de la caméra 4,
- pour le capteur de la caméra, les dimensions et la

résolution du capteur sur lequel est imagé l’environ-
nement tridimensionnel,

- les distorsions ou aberrations optiques de la caméra
4,

- la position relative de la caméra par rapport au pro-
jecteur 2 durant l’acquisition de la première image ;
la position angulaire de la caméra 4 doit être connue,
le pas de rotation de la caméra autour de son axe 6
pouvant par exemple être déduit du pas du moteur
servant à la mise en rotation de la caméra ; de plus,
l’axe de projection 11 et l’axe de rotation 6 sont sen-
siblement confondus, mais il est possible qu’il existe

un léger décalage et/ou inclinaison entre ces deux
axes 11, 6, ce décalage et cette inclinaison devant
être connus ou estimés.

[0082] Pour pouvoir réaliser l’étape de modélisation
décrite précédemment, tous ces paramètres doivent être
connus. Certains de ces paramètres peuvent être mé-
morisés par des moyens de mémorisation. Par exemple
les distances focales, les dimensions et les résolutions
de la caméra et de la matrice 9 peuvent être fournies par
un constructeur. Les distorsions ou aberrations de la ca-
méra ou de l’objectif 10 peuvent par exemple être con-
nues au moyen de mires.
[0083] Cependant, il peut être nécessaire de mesurer
les positions relatives du miroir 3, de la caméra 4, et du
mouvement de rotation de la caméra par rapport au pro-
jecteur 2. En effet, un utilisateur peut réaliser des aligne-
ments approximatifs des axes de rotation 6, de projection
11, de révolution 12.
[0084] Cependant, la précision de ces alignements est
généralement insuffisante pour connaître les transforma-
tions entre les référentiels liés au projecteur, au miroir et
à la caméra, et est donc insuffisante pour réaliser cor-
rectement les calculs de trajectoire.
[0085] Le procédé selon l’invention comprend donc de
préférence une optimisation ou calibrage des paramè-
tres de calcul.
[0086] Le principe général du calibrage consiste à pro-
jeter sur l’environnement tridimensionnel des points de
calibrage, ayant des positions connues dans l’image mè-
re, et d’en déduire certains des paramètres à partir des
coordonnées des projections des points de calibrage
dans une image acquise par la caméra pour une position
angulaire connue. Les points de calibrage peuvent être
répartis sur l’image mère sous la forme d’un nuage de
points ou sous la forme de lignes. Le calibrage ne fait à
aucun moment appel aux coordonnées tridimensionnel-
les des points de l’environnement sur lesquels les points
de calibrage sont projetés, ce qui le rend indépendant
de la géométrie de l’environnement tridimensionnel. Il ne
s’agit pas non plus de détecter des points caractéristi-
ques de l’environnement comme le font les méthodes
classiques de calibrage en stéréovision, mais de se servir
du projecteur 2 pour les créer.
[0087] Cela présente l’avantage de pouvoir projeter
des points de calibrage suffisamment contrastés, par
exemple des points de calibrage clairs sur fond sombre,
pour pouvoir être détectés par la caméra quelque soit la
nature des matériaux de l’environnement. Une procédu-
re d’images soustraites permet d’augmenter le contraste
du dispositif 1 de façon très significative, en s’affranchis-
sant des différences de matériaux et de lumière ambiante
de l’environnement. La procédure d’images soustraites
comprend typiquement une soustraction, à une image
acquise par la caméra pendant la projection d’une image
mère comprenant des points de calibrage, d’une image
acquise par la caméra pendant la projection d’une image
mère ne comprenant pas de points de calibrage. Dans
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ce but, la caméra comprend de préférence des moyens
de contrôle automatique de gain, pour rester dans la
gamme de linéarité du capteur de la caméra en évitant
les saturations qui pénalisent la soustraction.
[0088] Le calibrage comprend alors une projection
d’une image mère comprenant au moins un point de ca-
librage, et une acquisition d’au moins une image de l’en-
vironnement acquise pour le calibrage.
[0089] Les images de l’environnement acquises pour
le calibrage peuvent comprendre au moins un couple
d’images différentes mais qui imagent une partie com-
mune de l’environnement, un premier type de calibrage
comprenant pour chaque point de calibrage et pour cha-
que couple d’images:

- une association du point de calibrage avec un point
de la première image du couple et avec un point de
la deuxième image du couple, le point de la première
image du couple et le point de la deuxième image
du couple imageant un deuxième point de l’environ-
nement sur lequel est projeté le point de calibrage,

- un calcul d’une position théorique du point de la
deuxième image du couple, à partir de la position du
point de la première image du couple, et des para-
mètres de calcul,

- un calcul d’une distance entre la position du point de
la deuxième image du couple et la position théorique
de ce point de la deuxième image du couple.

Cette séquence d’étapes est suivie d’une modification
d’au moins un des paramètres de calcul, et un nouveau
calcul des positions théoriques, de manière à minimiser
la somme, sur tous les points de calibrage, des distances
entre la position du point de la deuxième image du couple
et la position théorique de ce point de la deuxième image
du couple.
[0090] Ainsi, à partir d’acquisitions d’images pour dif-
férentes positions angulaires de la caméra, ces images
imageant des points de l’environnement régulièrement
répartis dans l’environnement tridimensionnel, et en ex-
ploitant une redondance des points de l’environnement
entre deux images consécutives, on peut optimiser les
paramètres de calcul en minimisant la distance quadra-
tique entre les points d’une image acquise par la caméra
et la position théorique des points d’une image succes-
sive après rotation.
[0091] Ce premier type de calibrage permet en parti-
culier d’optimiser des paramètres de distorsion de la ca-
méra, et des paramètres de transformation rigide du ré-
férentiel de la caméra 4 par rapport au référentiel de l’axe
de rotation 6, tel l’angle entre l’axe optique de la caméra
4 et l’axe de rotation 6.
[0092] Un deuxième type de calibrage peut compren-
dre, pour chaque point de calibrage et pour chaque image
de l’environnement acquise pour le calibrage:

- un calcul de la trajectoire d’un rayon lumineux issu
du point de calibrage, réfléchi par le miroir, et projeté

sur un troisième point de l’environnement,
- un calcul de la trajectoire d’un rayon lumineux issu

du troisième point de l’environnement et imagé par
un point de l’image de l’environnement acquise pour
le calibrage,

- un calcul d’une distance entre la trajectoire du rayon
lumineux projeté sur le troisième point de l’environ-
nement et la trajectoire du rayon lumineux issu du
troisième point de l’environnement.

Cette séquence d’étapes est suivie d’une modification
d’au moins un des paramètres de calcul, et de nouveaux
calculs des trajectoires des rayons issus des points de
calibrage et des trajectoires des rayons imagés par des
points de l’au moins une image de l’environnement ac-
quise pour la calibrage, de manière à minimiser la som-
me, sur tous les points de calibrage, des distances entre
la trajectoire du rayon lumineux projeté sur le troisième
point de l’environnement et la trajectoire du rayon lumi-
neux issu du troisième point de l’environnement.
[0093] Autrement dit on maximise, sur tous les points
de calibrage, le nombre d’intersections entre la trajectoire
du rayon lumineux projeté sur le troisième point de l’en-
vironnement et la trajectoire du rayon lumineux issu du
troisième point de l’environnement.
[0094] Ce deuxième type de calibrage permet d’opti-
miser en particulier des valeurs pour :

- des paramètres de transformation rigide entre le ré-
férentiel du miroir 3 et le référentiel du projecteur 2,
comme par exemple la distance entre le miroir et le
projecteur, et un décalage ou une inclinaison entre
l’axe de révolution 12 du miroir et l’axe de projection
11 ;

- des paramètres de transformation rigide entre le ré-
férentiel de l’axe de rotation 6 de la caméra 4, et le
référentiel du projecteur 2, comme par exemple la
distance entre la caméra 4 et l’axe de projection 11,
l’inclinaison entre l’axe optique de la caméra 4 et
l’axe de projection 11, et un décalage ou une incli-
naison entre l’axe de rotation 6 et l’axe de projection
11.

[0095] Pour le premier et le deuxième type de calibra-
ge, plus le nombre de points de calibrage sur l’image
mère est grand, meilleure est l’optimisation des paramè-
tres.
[0096] Enfin, le procédé selon l’invention peut com-
prendre une mesure d’au moins une caractéristique ra-
diométrique de l’environnement tridimensionnel, et une
correction de l’image mère en fonction d’au moins une
caractéristique radiométrique mesurée. La correction
peut comprendre une correction colorimétrique ou en in-
tensité de l’image mère. Ainsi, l’association du projecteur
et de la caméra permet une comparaison de la couleur
et de l’intensité réfléchies par l’environnement tridimen-
sionnel avec une couleur et une intensité attendues de
la projection de l’image mère sur l’environnement tridi-
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mensionnel. Cela permet d’appréhender la restitution
des couleurs par l’environnement, et d’assurer la fidélité
de la projection de l’image mère sur l’environnement par
rapport à la scène ayant servi de base de construction
pour l’image mère.
[0097] Bien sûr, l’invention n’est pas limitée aux exem-
ples qui viennent d’être décrits et de nombreux aména-
gements peuvent être apportés à ces exemples sans sor-
tir du cadre de l’invention.
[0098] En particulier, les axes de rotation 6, de projec-
tion 11, de révolution 12 et l’axe optique 13 peuvent ne
pas être sensiblement confondus. Les calculs des tra-
jectoires des rayons lumineux émis par le projecteur et
des trajectoires des rayons lumineux émis par les points
de l’environnement sont alors plus complexes, car ils doi-
vent prendre en compte d’importants décalages et/ou
inclinaisons entre ces axes, la modélisation de l’environ-
nement tridimensionnel et la construction de l’image mè-
re étant par conséquence elles aussi plus complexes.
[0099] De plus, la surface convexe du miroir 3 n’a pas
forcément une forme de portion de sphère, cette forme
de portion de sphère rendant la résolution verticale du
dispositif 1 inhomogène. En effet, dans le dispositif 1 ve-
nant d’être décrit, plus un pixel est éloigné du centre de
la matrice 9, plus la portion du miroir réfléchissant les
rayons lumineux 14 à 16 émis par ce pixel est importante,
et plus la taille du point de l’environnement sur lequel est
projeté ce rayon est grande. On utilise donc de préféren-
ce un profil de miroir 3 qui tend à homogénéiser la réso-
lution verticale du dispositif 1 par rapport à un miroir sphé-
rique.

Revendications

1. Procédé de projection, comprenant :

- une projection d’une image mère (23) le long
d’un axe de projection (11),
- une réflexion d’au moins une partie de l’image
mère par un miroir convexe (3),
- une projection sur un environnement tridimen-
sionnel (7, 8a, 8b) de l’image mère réfléchie par
le miroir convexe,
- une acquisition d’au moins une image de l’en-
vironnement tridimensionnel,
- une modélisation de l’environnement tridimen-
sionnel à partir de l’au moins une image de l’en-
vironnement tridimensionnel, et caractérisé en
ce qu’ il comprend en outre
- une construction de l’image mère en fonction
d’une position d’un observateur (22) et de la mo-
délisation de l’environnement tridimensionnel,
de sorte que l’observateur observant de sa po-
sition la projection de l’image mère sur l’envi-
ronnement observe une scène à partir d’un point
de vue virtuel (P).

2. Procédé selon la revendication 1, caractérisé en ce
que l’acquisition d’une image comprend :

- un positionnement d’une caméra (4) à une po-
sition angulaire autour d’un axe de rotation (6),
et
- une acquisition d’une image de l’environne-
ment pour cette position angulaire de la caméra,
à partir de rayons lumineux (20) émis par l’en-
vironnement tridimensionnel.

3. Procédé selon la revendications 1 ou 2, caractérisé
en ce que l’image mère comprend au moins un point
de modélisation, l’acquisition d’image comprenant
une acquisition d’au moins une image de l’environ-
nement acquise pour la modélisation, la modélisa-
tion comprenant pour chaque point de modélisation
et pour chaque image de l’environnement acquise
pour la modélisation :

- un calcul de la trajectoire d’un rayon lumineux
(15) issu du point de modélisation, réfléchi par
le miroir, et projeté sur un premier point de l’en-
vironnement,
- un calcul de la trajectoire d’un rayon lumineux
(20) issu du premier point de l’environnement
(34) et imagé par un point de l’image de l’envi-
ronnement acquise pour la modélisation, et
- un calcul d’une intersection de la trajectoire du
rayon lumineux (15) issu du point de modélisa-
tion et de la trajectoire du rayon lumineux (20)
issu du premier point de l’environnement (34).

4. Procédé selon la revendication 3, caractérisé en ce
que les calculs de trajectoires dépendent de para-
mètres de calcul, en ce qu’il comprend un calibrage
des paramètres, en ce que l’image mère comprend
au moins un point de calibrage, et en ce que l’ac-
quisition d’image comprend une acquisition d’au
moins une image de l’environnement acquise pour
le calibrage.

5. Procédé selon la revendication 4, caractérisé en ce
que les images de l’environnement acquises pour
le calibrage comprennent au moins un couple d’ima-
ges différentes mais qui imagent une partie commu-
ne de l’environnement, le calibrage comprenant pour
chaque point de calibrage et pour chaque couple
d’images :

- une association du point de calibrage avec un
point de la première image du couple et avec un
point de la deuxième image du couple, le point
de la première image du couple et le point de la
deuxième image du couple imageant un deuxiè-
me point de l’environnement sur lequel est pro-
jeté le point de calibrage,
- un calcul d’une position théorique du point de
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la deuxième image du couple, à partir de la po-
sition du point de la première image du couple,
et des paramètres de calcul.

6. Procédé selon la revendication 5, caractérisé en ce
que le calibrage comprend en outre une modification
d’au moins un des paramètres de calcul, de manière
à minimiser la somme, sur tous les points de cali-
brage, des distances entre la position du point de la
deuxième image du couple et la position théorique
de ce point de la deuxième image du couple.

7. Procédé selon l’une quelconque des revendications
4 à 6, caractérisé en ce que le calibrage comprend
pour chaque point de calibrage et pour chaque ima-
ge de l’environnement acquise pour le calibrage:

- un calcul de la trajectoire d’un rayon lumineux
issu du point de calibrage, réfléchi par le miroir,
et projeté sur un troisième point de l’environne-
ment,
- un calcul de la trajectoire d’un rayon lumineux
issu du troisième point de l’environnement et
imagé par un point de l’image de l’environne-
ment acquise pour le calibrage.

8. Procédé selon la revendication 7, caractérisé en ce
que le calibrage comprend en outre une modification
d’au moins un des paramètres de calcul, de manière
à minimiser la somme, sur tous les points de cali-
brage, des distances entre la trajectoire du rayon
lumineux projeté sur le troisième point de l’environ-
nement et la trajectoire du rayon lumineux issu du
troisième point de l’environnement .

9. Procédé selon l’une quelconque des revendications
1 à 8, caractérisé en ce que la position de l’obser-
vateur est définie par défaut comme étant la position
du projecteur (2).

10. Procédé selon l’une quelconque des revendications
1 à 8, caractérisé en ce que la position de l’obser-
vateur est déterminée par des moyens pour localiser
l’observateur.

11. Procédé selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que le miroir pro-
jette l’image mère dans un angle solide supérieur à
2π stéradians, de préférence légèrement inférieur à
4π stéradians.

12. Procédé selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que le miroir pro-
jette l’image mère dans un angle supérieur à 180
degrés autour de l’axe de projection (11), de préfé-
rence sensiblement égal à 360 degrés autour de
l’axe de projection.

13. Dispositif (1) de projection, comprenant :

- un projecteur (2) agencé pour projeter une ima-
ge mère (23) le long d’un axe de projection (11),
- un miroir convexe (3) agencé pour réfléchir au
moins en partie l’image mère et la projeter sur
un environnement tridimensionnel (7, 8a, 8b),
- des moyens (4, 5) pour acquérir au moins une
image de l’environnement tridimensionnel,
- des moyens (21) pour modéliser l’environne-
ment tridimensionnel à partir d’au moins une
image de l’environnement, et caractérisé en ce
qu’il comprend en outre :
- des moyens (21) pour construire l’image mère
en fonction d’une position d’un observateur (22)
et d’une modélisation de l’environnement tridi-
mensionnel, de sorte que l’observateur obser-
vant de sa position une projection de l’image
mère sur l’environnement observe une scène à
partir d’un point de vue virtuel (P).

14. Dispositif selon la revendication 13, caractérisé en
ce que les moyens d’acquisition sont agencés pour
acquérir au moins une image de l’environnement à
partir de rayons lumineux (20) émis par l’environne-
ment et non réfléchis par le miroir.

15. Dispositif selon la revendication 13 ou 14, caracté-
risé en ce que les moyens d’acquisition compren-
nent une caméra (4), et des moyens de mise en ro-
tation (5) de la caméra autour d’un axe de rotation
(6).

Claims

1. Method of projection, comprising:

- a projection of a mother image (23) along an
axis of projection (11),
- a reflection of at least one part of the mother
image by a convex mirror (3),
- a projection onto a three-dimensional environ-
ment (7, 8a, 8b) of the mother image reflected
by the convex mirror,
- acquiring at least one image of the three-di-
mensional environment,
- a modelling of the three-dimensional environ-
ment from the at least one image of the three-
dimensional environment, and

characterized in that it further comprises:

- a construction of the mother image according
to a position of an observer (22) and of the mod-
elling of the three-dimensional environment, so
that from his position, the observer observing
the projection of the mother image onto the en-
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vironment observes a scene from a virtual view-
point (P).

2. Method according to claim 1, characterized in that
the acquisition of an image comprises:

- positioning a camera (4) at an angular position
about an axis of rotation (6), and
- acquiring an image of the environment for this
angular position of the camera, from light rays
(20) emitted by the three-dimensional environ-
ment.

3. Method according to claim 1 or 2, characterized in
that the mother image comprises at least one mod-
elling point, the image acquisition comprising acquir-
ing at least one image of the environment acquired
for the modelling, the modelling comprising for each
modelling point and for each image of the environ-
ment acquired for the modelling:

- calculating the path of a light ray (15) originating
from the modelling point, reflected by the mirror,
and projected onto a first point of the environ-
ment,
- calculating the path of a light ray (20) originating
from the first point of the environment (34) and
imaged by a point of the image of the environ-
ment acquired for the modelling, and
- calculating an intersection of the path of the
light ray (15) originating from the modelling point
and the path of the light ray (20) originating from
the first point of the environment (34).

4. Method according to claim 3, characterized in that
the path calculations depend on calculation param-
eters, in that it comprises a calibration of the param-
eters, in that the mother image comprises at least
one calibration point, and in that the image acquisi-
tion comprises acquiring at least one image of the
environment acquired for the calibration.

5. Method according to claim 4, characterized in that
the images of the environment acquired for the cal-
ibration comprise at least one pair of images which
are different but which image a common part of the
environment, the calibration comprising for each cal-
ibration point and for each pair of images:

- associating the calibration point with a point of
the first image of the pair and with a point of the
second image of the pair, the point of the first
image of the pair and the point of the second
image of the pair imaging a second point of the
environment onto which the calibration point is
projected,
- calculating a theoretical position of the point of
the second image of the pair, from the position

of the point of the first image of the pair, and the
calculation parameters.

6. Method according to claim 5, characterized in that
the calibration comprises moreover a modification
of at least one of the calculation parameters, so as
to minimize the sum, over all the calibration points,
of the distances between the position of the point of
the second image of the pair and the theoretical po-
sition of this point of the second image of the pair.

7. Method according to any one of claims 4 to 6, char-
acterized in that the calibration comprises for each
calibration point and for each image of the environ-
ment acquired for the calibration:

- calculating the path of a light ray originating
from the calibration point, reflected by the mirror,
and projected onto a third point of the environ-
ment,
- calculating the path of a light ray originating
from the third point of the environment and im-
aged by a point of the image of the environment
acquired for the calibration.

8. Method according to claim 7, characterized in that
the calibration comprises moreover a modification
of at least one of the calculation parameters, so as
to minimize the sum, over all the calibration points,
of the distances between the path of the light ray
projected onto the third point of the environment and
the path of the light ray originating from the third point
of the environment.

9. Method according to any one of claims 1 to 8, char-
acterized in that the position of the observer is de-
fined by default as being the position of the projector
(2).

10. Method according to any one of claims 1 to 8, char-
acterized in that the position of the observer is de-
termined by means of locating the observer.

11. Method according to any one of the previous claims,
characterized in that the mirror projects the mother
image within a solid angle larger than 2π steradians,
preferably slightly smaller than 4π steradians.

12. Method according to any one of the previous claims,
characterized in that the mirror projects the mother
image within an angle larger than 180 degrees
around the axis of projection (11), preferably sub-
stantially equal to 360 degrees around the axis of
projection.

13. Projection device (1), comprising:

- a projector (2) arranged in order to project a
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mother image (23) along an axis of projection
(11),
- a convex mirror (3) arranged in order to reflect
the mother image at least in part and to project
it onto a three-dimensional environment (7, 8a,
8b),
- means (4, 5) for acquiring at least one image
of the three-dimensional environment,
- means (21) for modelling the three-dimension-
al environment based on at least one image of
the environment, and

characterized in that it further comprises:

- means (21) for constructing the mother image
according to a position of an observer (22) and
of a modelling of the three-dimensional environ-
ment, so that from his position, the observer ob-
serving a projection of the mother image onto
the environment observes a scene from a virtual
viewpoint (P).

14. Device according to claim 13, characterized in that
the acquisition means are arranged for acquiring at
least one image of the environment from light rays
(20) emitted by the environment and not reflected by
the mirror.

15. Device according to claim 13 or 14, characterized
in that the acquisition means comprise a camera
(4), and means (5) for rotating the camera about an
axis of rotation (6).

Patentansprüche

1. Projektionsverfahren, umfassend:

- eine Projektion eines Hauptbildes (23) entlang
einer Projektionsachse (11),
- eine Reflexion wenigstens eines Teils des
Hauptbildes mittels eines konvexen Spiegels
(3),
- eine Projektion des mittels des konvexen Spie-
gels reflektierten Hauptbildes auf eine dreidi-
mensionale Umgebung (7, 8a, 8b),
- eine Aufnahme wenigstens eines Bildes der
dreidimensionalen Umgebung,
- eine Modellierung der dreidimensionalen Um-
gebung anhand des wenigstens einen Bildes
der dreidimensionalen Umgebung, und
dadurch gekennzeichnet, dass es ferner um-
fasst
- eine Konstruktion des Hauptbildes in Abhän-
gigkeit einer Position eines Betrachters (22) und
der Modellierung der dreidimensionalen Umge-
bung, so dass der Betrachter, der von seiner
Position die Projektion des Hauptbildes auf die

Umgebung betrachtet, eine Szene von einem
virtuellen Aussichtspunkt (P) aus betrachtet.

2. Verfahren nach Anspruch 1, dadurch gekenn-
zeichnet, dass die Aufnahme eines Bildes umfasst:

- ein Positionieren einer Kamera (4) in einer Win-
kelposition um eine Rotationsachse (6) und
- eine Aufnahme eines Bildes der Umgebung für
diese Winkelposition der Kamera mittels durch
die dreidimensionale Umgebung ausgesandter
Lichtstrahlen (20).

3. Verfahren nach Anspruch 1 oder 2, dadurch ge-
kennzeichnet, dass das Hauptbild wenigstens ei-
nen Modellierungspunkt umfasst, wobei die Bildauf-
nahme eine Aufnahme wenigstens eines für die Mo-
dellierung aufgenommenen Bildes der Umgebung
umfasst, wobei die Modellierung für jeden Modellie-
rungspunkt und für jedes für die Modellierung auf-
genommene Bild der Umgebung umfasst:

- eine Berechnung des Weges eines von dem
Modellierungspunkt ausgegangenen, durch
den Spiegel reflektierten und auf einen ersten
Punkt der Umgebung projizierten Lichtstrahls
(15),
- eine Berechnung des Weges eines von dem
ersten Punkt der Umgebung (34) ausgegange-
nen und durch einen Punkt des für die Model-
lierung aufgenommenen Bildes der Umgebung
abgebildeten Lichtstrahls (20), sowie
- eine Berechnung eines Schnittpunktes des
Weges des von dem Modellierungspunkt aus-
gegangenen Lichtstrahls (15) und des Weges
des von dem ersten Punkt der Umgebung (34)
ausgegangenen Lichtstrahls (20).

4. Verfahren nach Anspruch 3, dadurch gekenn-
zeichnet, dass die Wegeberechnungen von Be-
rechnungsparametern abhängen, dass es eine Ka-
librierung der Parameter umfasst, dass das Haupt-
bild wenigstens einen Kalibrierungspunkt umfasst
und dass die Bildaufnahme eine Aufnahme wenig-
stens eines für die Kalibrierung aufgenommenen Bil-
des der Umgebung umfasst.

5. Verfahren nach Anspruch 4, dadurch gekenn-
zeichnet, dass die für die Kalibrierung aufgenom-
menen Bilder der Umgebung wenigstens ein Paar
von unterschiedlichen Bildern, die jedoch einen ge-
meinsamen Teil der Umgebung abbilden, umfassen,
wobei die Kalibrierung für jeden Kalibrierungspunkt
und für jedes Bilderpaar umfasst:

- eine Verknüpfung des Kalibrierungspunktes
mit einem Punkt des ersten Bildes des Paars
und mit einem Punkt des zweiten Bildes des
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Paars, wobei der Punkt des ersten Bildes des
Paars und der Punkt des zweiten Bildes des
Paars einen zweiten Punkt der Umgebung, auf
den der Kalibrierungspunkt projiziert wird, abbil-
den,
- eine Berechnung einer theoretischen Position
des Punktes des zweiten Bildes des Paars, an-
hand der Position des Punktes des ersten Bildes
des Paars sowie der Berechnungsparameter.

6. Verfahren nach Anspruch 5, dadurch gekenn-
zeichnet, dass die Kalibrierung ferner eine Modifi-
kation von wenigstens einem der Berechnungspa-
rameter umfasst, um die Summe -an allen Kalibrie-
rungspunkten- der Abstände zwischen der Position
des Punktes des zweiten Bildes des Paars und der
theoretischen Position dieses Punktes des zweiten
Bildes des Paars zu minimieren.

7. Verfahren nach einem der Ansprüche 4 bis 6, da-
durch gekennzeichnet, dass die Kalibrierung für
jeden Kalibrierungspunkt und für jedes für die Kali-
brierung aufgenommene Bild der Umgebung um-
fasst:

- eine Berechnung des Weges eines von dem
Kalibrierungspunkt ausgegangenen, durch den
Spiegel reflektierten und auf einen dritten Punkt
der Umgebung projizierten Lichtstrahls,
- eine Berechnung des Weges eines von dem
dritten Punkt der Umgebung ausgegangenen
und durch einen Punkt des für die Kalibrierung
aufgenommenen Bildes der Umgebung abge-
bildeten Lichtstrahls.

8. Verfahren nach Anspruch 7, dadurch gekenn-
zeichnet, dass die Kalibrierung ferner eine Modifi-
kation von wenigstens einem der Berechnungspa-
rameter umfasst, um die Summe -an allen Kalibrie-
rungspunkten- der Abstände zwischen dem Weg
des auf den dritten Punkt der Umgebung projizierten
Lichtstrahls und dem Weg des von dem dritten Punkt
der Umgebung ausgegangenen Lichtstrahls zu mi-
nimieren.

9. Verfahren nach einem der Ansprüche 1 bis 8, da-
durch gekennzeichnet, dass die Position des Be-
trachters standardmäßig als die Position des Projek-
tors (2) definiert ist.

10. Verfahren nach einem der Ansprüche 1 bis 8, da-
durch gekennzeichnet, dass die Position des Be-
trachters durch Mittel zum Lokalisieren des Betrach-
ters bestimmt wird.

11. Verfahren nach einem der vorhergehenden Ansprü-
che, dadurch gekennzeichnet, dass der Spiegel
das Hauptbild in einen Raumwinkel projiziert, der

größer als 2Π Steradiant, vorzugsweise geringfügig
kleiner als 4Π Steradiant ist.

12. Verfahren nach einem der vorhergehenden Ansprü-
che, dadurch gekennzeichnet, dass der Spiegel
das Hauptbild in einem Winkel größer als 180 Grad
um die Projektionsachse (11), vorzugsweise im We-
sentlichen gleich 360 Grad um die Projektionsachse
projiziert.

13. Projektionsvorrichtung (1), umfassend:

- einen Projektor (2), der angeordnet ist, um ein
Hauptbild (23) entlang einer Projektionsachse
(11) zu projizieren,
- einen konvexen Spiegel (3), der angeordnet
ist, um das Hauptbild wenigstens teilweise zu
reflektieren und um es auf eine dreidimensiona-
le Umgebung (7, 8a, 8b) zu projizieren,
- Mittel (4, 5) zur Aufnahme wenigstens eines
Bildes der dreidimensionalen Umgebung,
- Mittel (21) zum Modellieren der dreidimensio-
nalen Umgebung anhand wenigstens eines Bil-
des der Umgebung, und
dadurch gekennzeichnet, dass sie ferner um-
fasst:
- Mittel (21) zum Konstruieren des Hauptbildes
in Abhängigkeit einer Position eines Betrachters
(22) und einer Modellierung der dreidimensio-
nalen Umgebung, so dass der Betrachter, der
von seiner Position eine Projektion des Haupt-
bildes auf die Umgebung betrachtet, eine Szene
von einem virtuellen Aussichtspunkt (P) aus be-
trachtet.

14. Vorrichtung nach Anspruch 13, dadurch gekenn-
zeichnet, dass die Aufnahmemittel angeordnet
sind, um wenigstens ein Bild der Umgebung mittels
durch die Umgebung ausgesandter und nicht durch
den Spiegel reflektierter Lichtstrahlen (20) aufzu-
nehmen.

15. Vorrichtung nach Anspruch 13 oder 14, dadurch ge-
kennzeichnet, dass die Aufnahmemittel eine Ka-
mera (4) sowie Mittel zum Indrehungversetzen (5)
der Kamera um eine Rotationsachse (6) umfassen.
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